
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE WT/L/25

10 février 1995

DU COMMERCE

(95-0213)

Original: anglais

ACCESSION DE L'ARMENIE

Communication de l'Arménie

Le premier Ministre de la République d'Arménie a fait parvenir au Directeur général, le
31 janvier 1995, la communication ci-après.

_______________

Au nom de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que la République
d'Arménie souhaite devenir Membre de l'Organisation mondiale du commerce au titre de l'article XII
de l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce.

Etant donné que la République d'Arménie a déjà présenté une demande d'accession à l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT de 1947), et qu'un groupe de travail a été établi
dans ce contexte, j'ai également l'honneur de demander formellement que ce groupe de travail modifie
son mandat de façon à examiner la demande d'accession à l'Organisation mondiale du commerce
présentée par la République d'Arménie.

_______________

Eu égard à la Décision adoptée par le Conseil général le 31 janvier 1995, le Groupe de travail
de l'accession de l'Arménie au GATT de 1947 a été transformé en Groupe de travail de l'accession
de l'Arménie à l'OMC et le gouvernement arménien aura le statut d'observateur au Conseil général
et auprès de ses organes subsidiaires. Le nom du Président et le mandat du Groupe sont indiqués à
la page suivante.
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GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DE L'ARMENIE

Président: S.E. M. D. Kenyon (Australie)

Composition:

Peuvent être membres du Groupe de travail tous les Membres qui en expriment le désir.

Mandat:

Examiner la demande d'accession du gouvernement arménien à l'Organisation mondiale du
commerce au titre de l'article XII; présenter au Conseil général des recommandations comportant
éventuellement un projet de Protocole d'accession.




